
 

 

Scrutin du 2 novembre 2014 

AVIS CONCERNANT L’ENDROIT OÙ SERONT ÉTABLIS LES BUREAUX DE VOTE  

PAR ANTICIPATION 

Je, Martin Girard, président d’élection, avise les candidats et équipes reconnues : 

 

A. que j’établis des bureaux de vote par anticipation, accessibles aux personnes handicapées, aux endroits suivants : 

 

Circonscription 1 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

1 1 École Louis-Cyr -  319, rue Saint-Louis, Napierville De 001 à 001 

12 2 École Saint-Romain - 557, rue Frontière, Hemmingford De 003 à 003 

12 3 École Saint-Romain - 557, rue Frontière, Hemmingford De 003 à 003 

1 4 École Louis-Cyr -  319, rue Saint-Louis, Napierville De 002 à 002 

1 5 École Louis-Cyr -  319, rue Saint-Louis, Napierville De 002 à 002 

 

Circonscription 2 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

2 6 École Pierre-Bédard - 24, rue Saint-Sauveur, Saint-Rémi De 001 à 001 

2 7 École Pierre-Bédard - 24, rue Saint-Sauveur, Saint-Rémi De 002 à 002 

2 8 École Pierre-Bédard - 24, rue Saint-Sauveur, Saint-Rémi De 002 à 002 

2 9 École Pierre-Bédard - 24, rue Saint-Sauveur, Saint-Rémi De 003 à 003 

2 10 École Pierre-Bédard - 24, rue Saint-Sauveur, Saint-Rémi De 001 à 001 

 

Circonscription 3 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

3 11 École des Bons-Vents - 11, rue de Batiscan, Mercier De 001 à 002 

3 12 École des Bons-Vents - 11, rue de Batiscan, Mercier De 003 à 003 

3 13 École des Bons-Vents - 11, rue de Batiscan, Mercier De 004 à 004 

 

Circonscription 4 

BUREAU DE 
VOTE 

 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

4 14 École Louis-Philippe-Paré - 235, boulevard Brisebois, Châteauguay De 001 à 001 

4 15 École Louis-Philippe-Paré - 235, boulevard Brisebois, Châteauguay De 002 à 002 

4 16 École Louis-Philippe-Paré - 235, boulevard Brisebois, Châteauguay De 003 à 003 

 

Circonscription 5 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

5 17 École Gabrielle-Roy - 275, rue de Bonaventure, Châteauguay De 001 à 001 

5 18 École Gabrielle-Roy - 275, rue de Bonaventure, Châteauguay De 002 à 002 

5 19 École Gabrielle-Roy - 275, rue de Bonaventure, Châteauguay De 001 à 001 

5 20 École Gabrielle-Roy - 275, rue de Bonaventure, Châteauguay De 002 à 002 

 



Circonscription 6 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

6 21 École des Timoniers - 3805, rue des Marins, Sainte-Catherine De 001 à 001 

6 22 École des Timoniers - 3805, rue des Marins, Sainte-Catherine De 002 à 003 

 

Circonscription 7 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

7 23 École du Tournant - 65, montée Saint-Régis, Saint-Constant De 001 à 002 

7 24 École du Tournant - 65, montée Saint-Régis, Saint-Constant De 003 à 003 

 

Circonscription 8 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

8 25 École des Cheminots - 35, rue Boardman, Delson De 001 à 001 

8 26 École des Cheminots - 35, rue Boardman, Delson De 002 à 002 

8 27 École des Cheminots - 35, rue Boardman, Delson De 003 à 003 

 

Circonscription 9 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

9 28 École Fernand-Seguin - 201, boulevard Jean-Leman, Candiac De 001 à 002 

9 29 École Fernand-Seguin - 201, boulevard Jean-Leman, Candiac De 003 à 003 

 

Circonscription 10 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

10 30 École de la Magdeleine - 1100, boulevard Taschereau, La Prairie De 001 à 001 

10 31 École de la Magdeleine - 1100, boulevard Taschereau, La Prairie De 002 à 002 

10 32 École de la Magdeleine - 1100, boulevard Taschereau, La Prairie De 003 à 003 

 

Circonscription 11 

BUREAU DE 
VOTE 

SECTEUR ENDROIT 
 

BUREAUX DE VOTE 
RATTACHÉS 

11 33 École Émilie-Gamelin - 275, boulevard des Mésanges, La Prairie De 001 à 001 

11 34 École Émilie-Gamelin - 275, boulevard des Mésanges, La Prairie De 002 à 002 

13 35 École des Moussaillons - 2, rue Foucreault, Saint-Philippe De 003 à 003 

13 36 École des Moussaillons - 2, rue Foucreault, Saint-Philippe De 003 à 003 

 

B. que les bureaux de vote seront ouverts le 7
e
 jour précédant celui du scrutin (obligatoire) le 26 octobre 2014 de 12 h 

à 20 h pour les bureaux de vote par anticipation. 

 

 

Donné à La Prairie, le 14 octobre 2014 

M. Martin Girard 

Président d’élection 


